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LA FORESTIERE EQUATORIALE 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Résultats de l’exercice 2021 Le 31 mars 2022 
 

 

Le Conseil d’administration de La Forestière Équatoriale, réuni le 31 mars 2021, a arrêté les comptes de l’exercice 

2021. 

A la suite de la cession annoncée en décembre 2021, dans le cadre de réorganisations internes au Groupe Bolloré, 

de la participation de 72 % de SOFIB à Bolloré Africa Railways, filiale de Bolloré Africa Logistics, les activités de SOFIB 

ont été reclassées en activités abandonnées. La Forestière Equatoriale n’a par conséquent pas réalisé de chiffre 

d’affaires sur les deux exercices présentés. 

Le résultat opérationnel de l’exercice 2021 ressort à -144 millions de francs CFA, contre - 107 millions de francs CFA 

en 2020.  

Le résultat financier de l’exercice 2021 s’établit à 166 millions de francs CFA contre 399 millions de francs CFA en 

2020 en raison de la baisse des dividendes reçus de ses participations. 

Après prise en compte du résultat net des activités abandonnées de 10 441 millions de francs CFA (correspondant 

essentiellement à la plus-value sur la cession des titres Sofib à Bolloré Africa Railways) et d’une charge d’impôts de   

-3 millions de francs CFA, le résultat net consolidé est de 10 460 millions de francs CFA, contre une perte nette de 

1 620 millions de francs CFA en 2020. 

 

Proposition de dividende : 

Compte tenu du résultat de l’exercice, le Conseil d’administration proposera à l’Assemblée générale de verser un 

dividende de 3 300 de francs CFA par action, contre aucune distribution de dividende l’année précédente. 

 

Chiffres consolidés de La Forestière Équatoriale 
 
 

 (en millions de francs CFA)  2021* 2020* 

Chiffre d'affaires 0 0 

Résultat opérationnel (143,5) (106,6) 

Résultat financier 165,8 398,8 

Impôts  (3,0) (0) 

Résultat net des activités abandonnées 10 441,1 (1 912,5) 

Résultat net  10 460,4 (1 620,3) 

Résultat net part du Groupe  10 740,2 (630,7) 

 
* A la suite de la cession annoncée en décembre 2021, dans le cadre de réorganisations internes au Groupe Bolloré, de la participation de 72 % de 
SOFIB, par La Forestière Equatoriale à Bolloré Africa Railways, filiale de Bolloré Africa Logistics, les activités de SOFIB ont été reclassées en 
activités abandonnées. 
 

Les procédures d'audit sur les comptes consolidés 2021 ont été effectuées. Le rapport de certification sera émis après vérification du rapport de 
gestion. 


